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Infirmières cliniciennes et masters 
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1) Bilan à ce jour 
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2 dimensions caractérisent les postes d’IDEC: 

Une dimension clinique 

Une dimension organisationnelle 

>>> Selon les environnements, chaque dimension est plus ou moins 

développée 
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Dimension 

clinique 

Dimension 

organisationnelle 
Poste x Poste y 
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Périmètre d’action 

IDEC 

Soutien 

Orga. 
parcours 

Eval. 
besoins 

Orientation 
SOS 

Lien hôpital-ville 

Phases : annonce, traitements, 

SP, AC 

Conduite/participation aux 

projets 

Gestion situations 

complexes 
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Développement empirique des postes; 

hétérogénéité des contours 

Ambiguïté entre « IDE coordinateur » et « IDE 

clinicien » dans les plans cancer 

Des formations master 2 créées avant les 

statuts; Aucun métier intermédiaire reconnu  

Pas d’analyse, ni d’anticipation des besoins 

Bilan à ce jour: 
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Infirmières cliniciennes et masters 

 



2) Evolutions attendues 
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 Estimée à 1000 patients 

 4 IDEC dont 1TP à 80% 

File active 
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2014 

430 

2015 

550 

2016 

620 

2017 
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 Suivi IDEC pour tous 

Critères de complexité définis par la DGOS 

 Autres critères de complexité définis sur le terrain : 
o Coexistence autre(s) pathologie(s) chronique(s) au cancer 

o Résultats fonctionnels compliqués 

o Grades élevés de toxicité induite par la chimiothérapie 

o Survenue de complication chirurgicale 

Complexité 
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Niveau de complexité 
du patient 

Nombre d’actions de 
coordination IDEC 

Intensité du suivi 
IDEC 
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Expérimentations IDEC: mesure de l’impact médico-

économique  

Rédaction d’un référentiel national (niveaux gradués) 

Analyse des besoins (université, médecins et Direction des 

soins) 
 

Les décrets d’application de la loi n° 2016-41 du 26 

janvier 2016 de modernisation de notre système de santé - 

Chapitre II : Innover pour préparer les métiers de demain - 

Article 119 Exercice en pratique avancée 
 

>> Statut indispensable avant de créer les formations ad 

hoc 

 

 

Evolutions attendues 
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